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Correspondance
La municipalité de La Guadeloupe est finaliste au prix  
«À Partentière 2018» pour sa réalisation exemplaire en son 
service de camp de jour estival.   

Hygiène du milieu 
Le tonnage destiné à l’enfouissement, par notre municipalité, 
s’élève à 49.77 t pour le mois d’avril (obj. maximal 50t / mois). 

Sécurité publique 
Le ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du 
territoire confirme leur contribution financière au projet d’ac-
quisition et d’embauche d’un préventionniste du Service in-
cendie de la Haute-Beauce. La contribution du ministre 
s’élève à 49 925$. 

Loisirs et culture 
La municipalité retient les candidats suivants aux postes de 
moniteurs au Camp de jour estival 2018 :  
Temps complet : Annie-Pier Brousseau, Pier-Anne Jacques, 
Marika Labonté, Alysson Poulin et Sarah-Kim Tardif. 
Temps partiel : Amanda Faucher, Marie-Pier Gagné, Sarah 
Gagné, Elcya Jacques, Josiane Roy et Jennyson Tremblay. 
Le Centre sportif La Guadeloupe obtient un appui financier 
d’Emploi été Canada. 

La municipalité recommande que le dernier vendredi de sep-
tembre et les deux jours suivants soient proclamés journées 
de la culture. 

Urbanisme
La municipalité appuie la recommandation du comité d’urba-
nisme et nomme Mme Stéphanie Giroux, présidente du co-
mité et M. Maurice Dubord, vice-président du comité. 

Dérogation mineure acceptée : 
- suite à l’agrandissement d’un garage, marge de recul laté-
rale autorisée à 0.87 mètre au lieu de 2.5 mètres. La proprié-
taire bénéficie d’un droit acquis autorisant l’implantation à 
1.30 mètre. 

Deux demandes au programme de revitalisation-construction 
sont acceptées. 

Finances
Les dons suivants sont accordés : 
- Poly. Bélanger, gala sportif   …….. 100$ 
- Cambi  …….. 100$ 
- Fondation du cœur Beauce-Etchemin …….. 100$ 

Les états financiers au 31 décembre 2017 sont déposés. 

La Guadeloupe - Séance du 14 mai 2018 
              Votre conseil municipal

Gardons les emplois de qualité dans notre municipalité. Mi-
sons sur l’approvisionnement local, la production et la trans-
formation locales. Ayons à cœur notre économie pour l’ave-
nir de nos enfants ! 
Également, je vous invite à accueillir les travailleurs étran-
gers. Ils sont choisis par nos employeurs pour leurs 
compétences, leur disponibilité et leur personnalité. Ils 
contribuent au développement économique de nos entreprises 
locales. 

Souhaitons leur la bienvenue ! Aidons-les à s’intégrer et à 
découvrir notre belle municipalité. 

Bon été à tous !
Carl Boilard,maire

Le mot du maire

Sur la photo, à droite :  M. Martin Boutin, coproprié-
taire de PIPC, pompier volontaire et premier répondant. 

La Guadeloupe

À tous les employeurs de nos commerces et 
entreprises, en ce temps particulier où la main 
d’œuvre se fait rare pour plusieurs d’entre 
vous, je tiens à vous remercier et à souligner la 
générosité dont vous faites preuve.  

Vous permettez à vos employés, qui sont nos pompiers volon-
taires et nos premiers répondants, de quitter leur travail afin de 
répondre aux situations d’urgences et d’assurer la sécurité de 
notre population.  

Les employeurs comme vous contribuent à l’excellente per-
formance de l’équipes des pompiers volontaires de la Haute-
Beauce, de la décarcération et celle des premiers répondants. 
Vous permettez ainsi, à nos municipalités (La Guadeloupe, 
Courcelles, St-Évariste et St-Hilaire), de répondre aux situa-
tions d’urgence le plus efficacement possible. 
Concitoyens et concitoyennes, je vous invite à encourager nos 
entreprises et nos industries ! 

Infos municipales
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Rénovation cadastrale 
 

Avez-vous fait le changement ? 
 
Suite à la rénovation cadastrale, prenez note d’un changement 
majeur pour les paiements Accès-D:  

les matricules ont été modifiés.  
 
Vous devez modifier le numéro de référence dans le fournis-
seur Mun. La Guadeloupe. 
 

            Merci de votre collaboration ! 

Rapport du maire sur les faits saillants 
du rapport financier 2017 
 
Chers contribuables et citoyens de La Guadeloupe, conformé-
ment aux nouvelles dispositions du Code municipal du Qué-
bec, article 176.2.2, je fais rapport des faits saillants du rap-
port financier et du rapport du vérificateur externe, pour 
l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2017.  
 
Les états financiers au 31 décembre 2017, tels que vérifiés 
par la firme Raymond, Chabot, Grant, Thornton, ont été dé-
posés à la séance ordinaire du 14 mai 2018. 
 
Faits saillants 
Les états financiers au 31 décembre 2017 nous indiquent :  
 Revenus de fonctionnement    3 297 695 $ 
 Charges de fonctionnement  2 546 758 $ 
 Remboursement dette à long terme    600 794 $ 
 
Considérant les différents éléments de conciliation, les états 
financiers indiquent que la municipalité a réalisé, en 2017, un 
excédent de fonctionnement à des fins fiscales de 118 213$. 
 
Le rapport est disponible sur le site internet de la municipali-
té : munlaguadeloupe.qc.ca 
 
          Carl Boilard, maire 

Infos municipales 

Dates importantes 
 

 

Lundi le 11 juin :   Séance du conseil 20h 

Mardi le 12 juin :   Conseil T.V. 18h00 

Dimanche le 17 juin :  Fêtes des Pères 

Dimanche le 24 juin :  Fête nationale du Québec 
     Lundi 25 juin - bureaux fermés 
 

Dimanche le 1er juillet :  Fête du Canada 
     Lundi 2 juillet - bureaux fermés 

Ouverture de la piste cyclable 
 
La piste cyclable vous offre 5 km de sentiers aménagés et sé-
curisés, accessibles à tous. 
 
En plus de la marche et la course à pied, avec ou sans pous-
sette, la circulation est permise: 
 

 À bicyclette, à tricycle, à trottinette; 
 En fauteuil roulant ou en véhicule pour personnes à mobi-

lité réduite; 
 Sur des patins à roues alignées; 
 Avec une planche à roulettes; 
 En gyropode. 
 

Les animaux domestiques (chiens) sont 
autorisés s’ils sont maintenus en laisse 
et dans votre voie de circulation. Vous 
devez ramasser les crottes de votre ani-
mal. 
 

Il est interdit de jeter des déchets ailleurs que dans les endroits 
prévus à cette fin. 

Avis concernant  
vos compteurs d’eau 

 

Un rappel concernant la lecture de vos 
compteurs d’eau, il est de votre devoir 
d’effectuer la vérification de vos lecteurs 
de compteur d’eau extérieur et intérieur régulièrement. Vous 
devez vous assurer que ceux-ci sont pareils.  
 
Contactez-nous si toutefois il y aurait une différence de plus de 
10m3 entre les deux. Ceci évitera tout désagrément lors de la 
prochaine facturation. 
 

Pour plus d’information, vous pouvez appeler au :  
418-459-3342 ext. 228 

     Merci de votre collaboration. 

La Guadeloupe 
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Infos municipales 
 

Avis aux propriétaires de fosses septiques 
 
À La Guadeloupe, la pér iode de vidange de fosses sep-
tiques sera du 16 au 20 juillet 2018. 
 
Il est de votre responsabilité de planifier la vidange de votre 
fosse septique.  
 
Pour bénéficier de ce service gratuitement, les propriétaires 
de résidence peuvent l’utiliser une fois aux deux ans alors 
que les propriétaires de chalet, une fois aux quatre ans.  
 
Si ce service est utilisé en deça de la période offerte gratuite-
ment, la municipalité devra facturer les propriétaires au tarif 
d’environ 200$ plus taxes. (Ce prix est sujet à changer en 
cours d’année). 

Pour prendre rendez-vous : 
Centre régional des boues des fosses septiques  
courriel : fosse@vsjb.ca  ** À  prioriser **  

tel. : 418-226-5300 
 

Laissez clairement vos coordonnées, ils retourneront votre 
appel sur semaine dans un délai de 24 heures. 
 
Veuillez prendre note que des coûts additionnels de 50$ sont 
prévus pour les cas d’urgence les samedis, dimanches et les 
jours fériés et pour les vidanges effectuées avant le 15 mai ou 
après le 15 octobre, sauf pour les fosses de rétention.  
 
Les fosses doivent être facilement accessibles pour le ca-
mion. Préparez l’emplacement à partir du dimanche soir pré-
cédent la semaine de vidange prévue. Ainsi vous éviterez des 
frais de déplacements pour couvercles non dégagés. 

   Merci de votre bonne collaboration !  

Vidange de fosses septiques 2018 
CONSIGNE À RESPECTER: Il est très important que toutes 
les consignes suivantes soient respectées afin que l’entrepreneur 
puisse effectuer la vidange.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1- Afficher votre numéro civique (adresse) et assurez-vous qu’il 

soit bien visible de la rue;  
2- La journée avant la semaine de vidange prévue, localisez la 

fosse avec un repère.  À l’aide d’une pelle, dégagez les cou-
vercles d’au moins 6 pouces au pourtour et en profondeur. Les 
couvercles de fosses en polyéthylène doivent être dévissés,  

3- Retirer tout ce qui peut bloquer l’accès aux couvercles (mobilier, 
structure, planches de patio, tables, pots de fleurs, blocs de ci-
ment, etc.);  

4- Dégager l’accès à votre propriété pour permettre le passage du 
camion d’une hauteur de d’une largeur de 13 pieds;  

5- Dégager le terrain de sorte que le camion puisse être placé à 
moins de 130 pieds de la fosse;  

6- Tenir à une distance sécuritaire les animaux domestiques tels les 
chiens;  

7- Tout contribuable possédant un système de type BIONEST doit 
obligatoirement arrêter la pompe avant que la vidange de la fosse 
soit effectuée. Veuillez vous référer au manuel du fabricant Bio-
nest pour connaître les étapes à suivre;  

8- Laisser les barrières donnant accès à votre fosse, ouvertes          
(débarrer les cadenas). 

Dégagement de 6 pouces de 
profondeur 

Dégagement de 6 pouces au 
pourtour 

lundi jeudi 
4  
11  
 28 

Appelez au 418-459-3441 poste 0,  
à partir de 15h le jour précédent. 

 

Dans le cas des lundis, appelez le vendredi précédent.   

CLSC La Guadeloupe 
Cliniques sans rendez-vous 

Juin 2018 

La Guadeloupe 

380, 23e Avenue 
La Guadeloupe (Qc) G0M 1G0 

418-459-3342 

HORAIRE DE L’ÉCOCENTRE 
17 avril au 20 octobre 2018 
Journée Heures d’ouverture 

Mardi 18h00 à 20h00 

Vendredi 13h00 à 17h00 

Samedi 9h00 à 16h00 
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L’assemblée générale du cercle des Fermières se tiendra  
le 13 juin 2018 à 19h30, au sous-sol de l’église.   

L’assemblée régulière aura lieu par la suite. 
 

Bienvenue à vous toutes !   Au plaisir  

Fermières La Guadeloupe 

Infos municipales 

Tu aimerais t’impliquer dans : 
- les projets d’aménagement et d’embellissement des es-

paces publics ? 
- la mise en place de «jardins pota-

gers» urbains ou collectifs ? 
 

L’objectif du comité est de promouvoir 
l’embellissement de notre municipalité, 
La Guadeloupe. 
 

Suzanne Veilleux    418-459-3929 

Comité embellissement  

Conseils pour utiliser  votre  BBQ  
en toute sécurité 

 
Installez votre BBQ à au moins 60 cm des portes et des fe-

nêtres. Il ne doit jamais obstruer une sortie 
 

Placez votre BBQ au charbon de bois sur une surface incom-
bustible 

 

Utilisez toujours votre BBQ à l’extérieur 
 

Allumez toujours votre BBQ avec le couvercle ouvert 
 

Éteignez votre BBQ en fermant le robinet de la bouteille de 
gaz, afin de purger les conduites de gaz 

 

Assurez-vous que l’installation ne comporte aucune fuite à 
l’aide d’une solution d’eau savonneuse 

 

Nettoyez la tuyauterie à 
l’aide d’une brosse métal-
lique appropriée 

 

Entreposez toujours vos 
bouteilles de propane à 
l’extérieur 

 

  Bon été ! 

Ai-je besoin d’un permis de rénovation ? 
Vous avez besoin d’un permis pour certains travaux de cons-
truction et de rénovation. Prévoir un mois pour l’émission de 
votre permis. 
 

Voici la liste de quelques travaux nécessitant un permis : 
 

 Piscine 
 Garage & remise 
 Rénovation extérieure 
 Rénovation intérieur 
 Agrandissement 
 Démolition 
 Arbre à couper 
 Enseigne 
 Mur de soutènement 
 Nouvelle construction 

 

Pour plus de renseignements 418-459-3342 poste 221 

Affichage de poste 
Technicien (ne) aux loisirs et culture   

Pour remplacement, 
Le service des loisirs est à la recherche d’une personne quali-
fiée pour combler le poste de technicien aux loisirs et culture 
pour un remplacement de congé de maladie d’une durée indé-
terminée.   
 
Sous l’autorité de la directrice des loisirs, le technicien (ne) : 
 

 Assure la planification et l’organisation des activités 
 Assure le démarrage et le bon fonctionnement des acti-

vités 
 Soutien les comités bénévoles 
 Coordonne les équipements et installations sportives 
 Veille à la satisfaction de la clientèle 
 Participe à différentes tâches administratives 

 
Les candidats intéressés doivent faire parvenir leur candida-
ture avant le jeudi 14 juin à midi,  par : 
- courriel : info@munlaguadeloupe.qc.ca 
- poste : 763, 14e Avenue, La Guadeloupe (Qc) G0M 1G0 
 
La description complète est sur : munlaguadeloupe.qc.ca 

Règlements municipaux  
sur l’utilisation de l’eau potable 

 
Arrosage 
 

- En tout temps, dans l’intérêt des citoyens, le conseil munici-
pal peut restreindre ou interdire temporairement l’arrosage des 
pelouses et de l’asphalte. 
- En cas de pénurie d’eau, il est défendu d’utiliser l’eau po-
table à des fins d’arrosage ou de lavage d’automobiles. 
 
Remplissage de la piscine 
 

- En cas de pénurie d’eau, il est interdit d’utiliser l’eau potable 
pour remplir la piscine. 
- Il est défendu d’opérer le système de lavage à rebours 
(backwash) pour plus de cinq (5) minutes. 

La Guadeloupe 
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N’oubliez pas qu’il est interdit de faire des travaux 
dans la bande riveraine (5 mètres), à moins d’avoir 
obtenu l’autorisation ou un certificat d’autorisation 
de la part du ministère de l’Environnement.

Fête nationale du Québec et Fête nationale du       
Canada 

Veuillez prendre note que le bureau municipal sera 
fermé le lundi  25 juin, à l’occasion de la Fête na-

tionale du Québec. Nous serons de retour le mardi 26 juin, 
dès 8 h. 

Le bureau municipal sera également  fermé le 
lundi 2 juillet, à l’occasion de la Fête nationale 
du Canada. Nous serons de retour le mardi        

3 juillet, dès 8 h. 

Nous vous souhaitons à tous de bons congés et un bon été! 

La Direction 

Veuillez prendre note que la prochaine séance du 
conseil municipal aura lieu le lundi 11 juin pro-
chain, dès 20 h. Bienvenue à tous!

N’oubliez pas le troisième paiement de taxes, qui sera 
pour le 1er juillet prochain. 

Vous êtes nos yeux! 

Si vous constatez des bris sur les infrastruc-
tures de la municipalité, nous vous demandons 

votre collaboration pour nous en faire part au bu-
reau municipal, soit par téléphone au 418 459-6488 ou par 
courriel à info@st-evariste.qc.ca 

Ainsi, nous serons plus efficace! N’oubliez pas vous êtes nos 
yeux! 

La Direction
Poubelles dans les places publiques de la                

municipalité

Nous vous demandons votre collabora-
tion pour ne pas utiliser les poubelles des 
endroits publics pour jeter vos ordures 
résidentielles. Les gens qui contrevien-
dront à ce règlement (#587-2015, à l’ar-
ticle 27),  seront passibles d’une 
_amende de  300 $.  

Petit rappel 
Vous devez obtenir un permis ou une autorisation du Ser-
vice Incendie de la Haute-Beauce pour faire des feux à ciel 
ouvert (excepté dans les cuves et les petits foyers exté-
rieurs), et ce, pour tout le territoire desservi par le service 
incendie de la Haute-Beauce.

Personne à contacter :

Bruno Couture 418 459-6409 ou 

Martin Létourneau 418 459-3156  

Permis de construction et de réparation 

Pour toutes constructions ou réparations, il est obligatoire de 
faire une demande de permis à la municipalité. Il est mainte-
nant possible de faire une demande de permis sur notre site 

web : www.st-evariste.qc.ca. La municipalité vous 
donnera une réponse dans les 30 jours suivants la 
demande.  

Étant donné que les normes sont différentes pour 
les propriétés situées autour d’un plan d’eau, il est 

important de s’informer à la municipalité sur celles-ci, pour 
éviter les problèmes avec l’environnement.  

« Attachez votre ceinture. 
   À l’arrière comme à l’avant. » 

Chaque année, en moyenne, environ 30 % des conducteurs 
et passagers de véhicules de promenade décédés n’avaient 
pas bouclé leur ceinture. Pour les passagers arrière seule-
ment, ce taux grimpe à 37,1 %.
La campagne 2018 « Attachez votre ceinture, à l’arrière 
comme à l’avant » vise à rappeler l’importance de s’atta-
cher, à l’arrière comme à l’avant du véhicule.
Les recherches démontrent que si tous les occupants d’un 
véhicule bouclaient leur ceinture, on pourrait éviter environ 
30 décès et 75 cas de blessures graves chaque année. 
Message de la Sûreté du Québec

Boucler la ceinture de sécurité, un geste simple qui peut sauver des vies!

St-Évariste
Infos municipales
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Infos municipales 
Courcelles

Petit rappel pour un bon voisinage et un village propre 
Sur la garde et le contrôle des animaux—règ. no 12-350 
Chapitre 2, matières fécales art 5 

Il est interdit de laisser les matières fécales d'un animal dans 
un lieu public ou sur un terrain privé. Le gardien de l'animal 
doit les enlever immédiatement et en disposer d'une manière 
hygiénique. 

Lorsque les matières fécales d'un animal se trouvent sur le 
terrain privé de son gardien, ce dernier doit en disposer dans 
un délai raisonnable. 

Le gardien doit toujours apporter avec lui un nombre suffi-
sant de sacs ou de contenant de plastique lorsqu’il part avec 
son animal. Cet article s’applique à tous les animaux, chiens, 
chevaux, etc. 

Section II, animal errant 

Dans les rues, les chemins publics, les parcs et dans tout en-
droit public, un chien doit toujours être tenu au moyen d'une 
laisse et sous le contrôle de la personne qui en a la garde. 

Fête populaire 

Il est interdit à toute personne de se trouver avec un chien ou 
tout autre animal, en laisse ou non, ou de laisser en liberté un 
chien ou tout autre animal, dans un endroit où a lieu une fête 
populaire, sauf s'il s'agit d'un chien-guide qui accompagne 
une personne souffrant d’un handicap. Cet animal doit être 
constamment tenu en laisse. 

Chapitre 3, art 39 

Toute personne qui est le gardien d'un chien dans les limites 
de la Municipalité doit se procurer une licence auprès de la 
municipalité conformément au présent chapitre. Nous vous 
invitons à contacter votre Municipalité qui, sur réception du 
paiement vous remettra un médaillon, le tarif est établi à 15$ 
pour l’année. 

De plus le règlement no 12-357 sur les nuisances édicte des 
normes quant à l’entretien des pelouses en milieu urbain et 
aux déchets laissés sur les terrains.  Nous demandons votre 
collaboration afin d’éviter les amendes applicables.  La Mu-
nicipalité n’est pas tenue de donner des avertissements avant 
l’émission d’un constat d’infraction. 

Nous aimerions vous aviser que des travaux de pa-
vage seront effectués sur la route 108 à Courcelles 

par Pavage Centre-Sud du Québec à partir du 11 
juin 2018. Ces travaux se situent à partir du 6e 

rang jusqu’à 5,3 km à l’est du 6e rang. Lorsque des 
travaux seront en cours, la circulation se fera en alternance sur 
une voie avec des signaleurs. Pour la sécurité des usagers de 
la route et celle des travailleurs, le respect de la signalisation 
en place est essentiel.

Merci de votre collaboration. 

Visitez notre nouvelle page Facebook afin d’être à 
l’affût des nouvelles et des évènements de notre 
municipalité: Municipalité de Courcelles. 

Travaux

Règles de sécurité

Vous devez obtenir un permis pour le brûlage de 
broussailles, le formulaire est disponible sur notre site WEB. 
Pour les petits feux de camp, la prudence est de mise, exemple 
d’installations sécuritaires : 

un foyer extérieur spécialement conçu à cet effet ayant une 
cheminée et un pare-étincelles 

un contenant incombustible 

un foyer en pierre ou brique avec un pare-étincelles 

un trou creusé dans le sol ayant une profondeur minimum de 
quinze (15) centimètres encerclé par des pierres ou des 
briques d’au moins quinze (15) centimètres de hauteur. 

Passez un bel été, 

La direction 

Site : moulinbernier.ca 
Courriel : mbernier@sogetel.net 

Moulin Bernier 
100 rue du Moulin, CP 171 
Courcelles, PQ 
G0M 1C 0  
418-483-5646  Téléphone 
418-483-3646  Télécopieur

Après 23 années, le Moulin Bernier et notre ex-
traordinaire équipe de bénévoles sommes déso-
lés d'annoncer qu'il n'y aura pas de Pêche en 
Herbe pour les enfants le vendredi 8 juin, ni de 
Fête de la Pêche les samedi et dimanche 9 et 10 juin 2018. 
Deux raisons motivent cette triste décision: le manque de 
soutien financier et le trop bas niveau de l'eau sur la rivière 
aux Bluets. 
À notre avis, il ne sera pas possible de tenir à nouveau cet 
évènement avant de procéder à la vidange de la vase, du gra-
vier et du sable qui se sont accumulés dans la rivière aux 
Bluets derrière le barrage en plein coeur du village de Cour-
celles.  

Annulation de la Pêche à Courcelles
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RAPPELS : 

Échéance 2e versement de taxes le 28 juin 2018 
Vidange de fosses septiques dans la semaine du 

23 juillet. Appelez le fournisseur et dégagez bien les cou-
vercles de vos fosses. 
Collecte spéciale de résidus domestiques dangereux par la 
Régie intermunicipale -  le dimanche  3 juin à St-Martin de 
9h à 12h et à St-Honoré de 14h à 17h. 
Ramonage de cheminée : M. Lawrence Mathieu nous in-
forme qu’il sera dans le coin de St-Hilaire de Dorset 
quelque part durant la semaine du 20 juin. Si vous faites 
ramoner à chaque année, pas besoin de l’appeler, il vous 
contactera. Pour les autres qui auraient besoin de ses ser-
vices composez le 819-549-2511.  

AVIS IMPORTANT  
« Entrave à la circulation » 

Le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports vous informe que des travaux 
de réfection de ponceaux se tiendront dans la route de St-
Hilaire entre St-Évariste-de-Forsyth et St-Hilaire-de-Dorset 
en 2018.  

En plus du remplacement de ces ponceaux, 
le ministère procèdera à la correction des 
travaux exécutés en 2017, notamment dans 
le secteur de l’entrée du terrain de camping.  
La circulation sera en alternance, donc une 
voie sera disponible en tout temps. Selon le 

calendrier actuel, les travaux sont prévus débuter en juin, et 
se dérouler pour une durée approximative de 14 semaines.  

Projet jeune-vieux 

St-Hilaire-de-Dorset encourage le Projet jeunes-vieux. 
Projet jeunes-vieux c'est un groupe de jeunes de 12 à 15 ans 
qui aident les personnes qui en font la demande pour des pe-
tits travaux pour un tarif de 5 $ l'heure pour les clients et le 
projet assume un autre 5 $ l'heure. Ce projet existe depuis plus 
de 20 ans et dessert La Guadeloupe, St-Évariste et St-Hilaire-
de-Dorset.
Si vous désirez vous prévaloir des services de ces jeunes, con-
tactez madame Claire Veilleux au 418-459-6345 entre le 1er 
mai et le 1er novembre 2018. 

Saint-Hilaire

Fête des voisins 
Le 9 juin 2018 de 9h à 16h  

à l’Édifice municipal 

N’oubliez pas de nous dire à quels ateliers vous voulez parti-
ciper. Appelez-nous au 418-459-6872 ou envoyez-nous un 
courriel à munsthilaire@telstep.net ou passez nous voir le 
mardi PM et le mercredi de 9h à 19h. 
En souhaitant vous voir nombreux.
Le Conseil municipal avec la collaboration 
du comité de la Ruralité 

Infos municipales 

Au camping des Îles, la St-Jean ça se fête le 23 juin!

Le samedi 23 juin 2017 au Camping des îles 
Musique à partir de 20h   

feux d’artifice et feu de la Saint-Jean 
BEAU TEMPS / MAUVAIS TEMPS  

Pour louer un espace, appelez-nous 
tous les jours entre 8h et 20h 

418-459-3521 
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Auto, moto, cyclomoteur 

Prochain cours auto 
à La Guadeloupe 

Jeudi, 10 août 2018 
De 19h à 21h 

au sous-sol de l’église 
Informations: Tél. 418-228-3005 

Sans frais: 1-877-228-3005 
Camil Lachance : 418-459-6530 

Réunion régulière 

Mercredi 13 juin 2018 à 19h à la salle municipale 
Remises de prix assiduité 
Explication du nouveau programme 2018-2019 
Dégustation sucrée  

Au plaisir de vous voir avant la période des vacances. 

Fermières de Courcelles 

     Invitation du club FADOQ 

À tous les membres du club FADOQ de Courcelles: 
Le mercredi 6 juin, un repas chaud sera servi à midi au coût 
de 16.00$ par personne. Une fête sociale et amicale à la tire 
d’érable est organisée pour clôturer la saison. Des prix de pré-
sence seront remis. 
Nous élirons une maman et un papa de l’année. 

Pour réservation du repas s.v.p., contactez Madame Jacque-
line St-Pierre ou Laurette Morin, avant le 3 juin. 

Nous vous attendons nombreux à cette activité FADOQ. 

BIENVENUE À TOUS !         

Jacqueline St-Pierre 
418-483-5283 
Laurette Morin 
418-483-5467 
Et votre conseil local, Marc-André, Éliane, Guy, Jocelyne et 
Diane 

Activité communautaire 

Courcelles:  Vendredis      8 juin à 18h30 
 Dimanches 17 juin à 9h00  

La Guadeloupe: Mercredis 13 juin à 9h00 
Dimanches 10 et 24 juin à 10h30 

St-Évariste  Dimanches 17 juin à 10h30 
St-Hilaire  Aucune messe en juin 

Horaire des messes 

Notre-Dame-des-Amériques 

Notre projet se poursuit le 16 juin à 14h00 
à l’église de Saint-Hilaire.   

Un souper sera suivi d’une présentation à 
la Grange du Coin. 

Vous aussi vous croyez que nos aînés méritent un service de 
chauffeur personnalisé ? Vous aussi vous croyez encore à la 
courtoisie et à la galanterie ?  

Nous sommes à la recherche de bénévoles pour notre service 
d'accompagnement-transport. Formation offerte et vous aurez 
aussi un remboursement de frais de kilométrage.  

**Attention ce ser-
vice peut dangereu-
sement vous faire 
vous sentir utile.  

Pour infos :          
418-228-0007 

Service d’accompagnement - transport 



10 

Nos partenaires 

11:30 à 21 :00 du lundi au vendredi et de  
11:00 à 21:00 le samedi et le dimanche 

Bienvenue au Bar Lai er Plaisir sans faim: 
Notre horaire pour la période es vale est celui‐ci: 

Mon équipe et moi avons hâte de vous faire connaître nos produits. 
Venez déguster la meilleure crème glacée en ville, plusieurs sortes de 
trempages comme: sorbet à l'orange, cabane à sucre, chocolat au lait, 
sucre à la crème, oréo etc... 
Nous avons aussi du gelato à différentes saveurs, de la slush et du bubble tea. 

Au plaisir de vous voir en grand nombre. 
Plaisir Sans Faim, Bar Laitier
647 14e avenue La Guadeloupe G0M 1G0 

581‐715‐0070 bar laitier 

Merci ! 

Véronique Carrier, propriétaire 

@Plaisir sans faim 

Unique à St-Évariste! 
Les écuries madera 

Pour plus d’informations, contactez-nous au  
418-313-2256 ou par mal: rafael.sebastia@outlook.com 

Entraîneur qualifié niveau 2 international, coach spécialiste de compétition. 
Accrédité Cheval Québec et Canada Hippique 

Les écuries Madera sont 
heureux de vous proposer: 

 Cours d’équitation classique du     
cavalier 1 à 8 en dressage; 

 Sauts d’obstacles et cours de voltige; 
 Sortie en compétition; 
 Débourrage; 
 Travail du cheval; 
 Passage des examens (cavaliers 1 à 6); 
 Service de reproduction (canadian 

trakehner); 
 Stages adultes; 
 Clinique avec entraîneur 3, coach 

haute performance, 4 et 5 août 2018 
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Nos partenaires 
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Auto Quirion & Drouin Inc.
16450, 1ère Avenue Saint-Georges Tél: 418-228-8822 
440, Route 204 N. Saint-Georges Tél: 418-582-3314 
300, 14e Avenue La Guadeloupe Tél: 418-459-6414 
490, Boul. Vachon N. Ste-Marie Tél: 418-387-6112 

ROLLAND
BOLDUC

M
A

G
A

SI
N

Salon de la mariée 
Robes de bal 
Vêtements pour elle et lui 
Habits 
Chaussures 
Prêt à porter

470 rue Principale 

St-Honoré

Nos partenaires 
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En vedette 
Alexy Roy, de La Guade-
loupe, a participé, le 10 mai 
dernier, à un match d’impro à 
Saint-Ephrem. Au total, 4 
équipes formées de jeunes de 
différentes tranches d’âge et 
de différentes municipalités, 
ont improvisés sur des thèmes 
qui leur étaient imposés.   

Félicitations! 

Festival d’impro 

Une gymnaste qui se démarque! 

Lors de la fin de semaine du 18 au 20 mai, à Chicoutimi, 
avait lieu le Challenge des régions: finalité provinciale 
pour les athlètes du secteur régional en gymnastique ar-
tistique. Cette compétition permet aux meilleures 
athlètes de chacune des région de dé-
montrer leur potentiel.
Félicitations à Pénéloppe Turgeon 
qui a fièrement représentée Chau-
diere-Appalaches:

1ère au tumbling 
3e au saut 
7e au barres asymétriques 
8e à la poutre et au sol 
10e au trampoline 

Médaille du Lieutenant-Gouverneur pour aînés 

Le 12 mai dernier avait lieu, à l’école secondaire des Et-
chemins, à Charny, la cérémonie de remise des médaille 
du lieutenant-gouverneur. Cette médaille a pour objet la 
reconnaissance de l’engagement bénévole, de la détermi-
nation et du dépassement de soi de Québécois et de Qué-
bécoises qui exercent ou qui ont exercé une influence 
positive au sein de leur communauté ou de la nation qué-
bécoise et est remise par l’Honorable J. Michel Doyon, 
29e lieutenant-gouverneur du Québec. Félicitations aux 
deux résidents de notre région pour leur superbe travail:

Mme Nicole Paradis 

Gala méritas Polyvalente Bélanger 

Félicitations aux élèves provenant de La Guadeloupe 
lors du gala Méritas de la Polyvalente Bélanger qui s'est 
tenu le 29 mai dernier: 
À l'avant : Anthony Talbot, moyenne générale et crédit 
McGill dans le domaine des sciences, Mathias Faucher, 
moyenne générale et Cédrick Champagne, prix persévé-
rance en secondaire 2 
À l'arrière: Carl Boilard, maire de La Guadeloupe, Ta-
nya Poulin, coup de cœur des enseignants en sec.1, Jo-
siane Roy, moyenne générale et Amanda Faucher, 
moyenne général 

M. Jacques A Desjardins 
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Tournoi amical de mini-basket 
Le 27 avril dernier avait lieu à Beauceville un tournoi amical 
de mini-basket. Félicitations à tous les élèves pour leur parti-
cipation et leur implication 

École Sainte-Martine de Courcelles

Rangée du bas: Mathis 
Carbonneau, Dylan Gos-
selin, William Briand 

Rangée du haut: Daph-
née Lamontagne, Noémie 
Gosselin, Juliette Tur-
geon-Desmarais, Félix 
Plante.

École Roy et St-Louis de La Guadeloupe

Rangée du bas: Amilie 
Gilbert, Olivier Poulin, 
Michaël Roy, Serena 
Lassard 

Rangée du haut: Phybie 
Turgeon, William Gré-
goire, Félix Vachon, 
Julia Carrier 

Vendredi le 27 avril 2018 avait lieu le Concours Jeunes 
Solistes de la CSBE à l'école des Deux-Rives de St-
Georges. Le concours est à sa 8e édition et nous avions 
environ 320 participants provenant de différentes écoles 
de la commission scolaire. C’est un concours pour les 
élèves de 3e à 
6e année. À 
l’école de la 
Guadeloupe, 14 
élèves ont pré-
senté un numé-
ro de chant, de 
piano, de flûte, 
de basse électrique et ou de batterie.
Voici les participants ainsi que les prix. Bravo à tous 
ceux qui ont participé. 
Prix coup de cœur :   Milann Plante (chant) 
    Aryane Gilbert (chant) 
Médaille d’or :    Alycia Labonté :  (chant) 
    Marylou Veilleux (piano) 
    William Poulin (batterie) 
Médaille d’argent :    Marika Poulin (piano) 
    Jeanne Fortin (piano) 
Médaille de bronze :  Guillaume Tardif (base électrique) 

Nos écoles 

Concours jeune soliste 

Spectacle de musique 
Le vendredi 25 mai 2018 a eu lieu le spectacle de musique à 
l’école Roy et Saint-Louis de La Guadeloupe. Toutes les 
classes ont chacune interprété deux numéros.
Bravo!

Pour une troisième année consécutive, les élèves de la 
polyvalente Bélanger, accompagnées par 6 membres du 
personnel, ont parcouru une distance de 270km dans le 
cadre du Grand défi Pierre Lavoie.
En effet, pendant plus de 24 heures, en continue, des 
équipes de deux ou quatre coureurs se sont transmis le 
relais, de Québec vers Montréal,  à compter du samedi 
matin 10h30, sur la colline parlementaire, jusqu’au di-
manche après-midi 17h30 au Stade olympique de Mon-
tréal.  

Grand défi Pierre Lavoie 
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Saviez-vous que... 

Par Julie Trépanier ; Orthothérapeute 

Vous déménagez? N’oubliez personne! 

Par S.P.A. Beauce-Etchemin 

Lors de la période de déménagement, il arrive trop souvent 
que des locataires quittant le logement y laissent un animal de 
compagnie. Cette pratique apporte un lot de problèmes in-
soupçonnés. L’animal, en plus d’y laisser son odeur est ses 
bruits cause souvent des dommages. 
Vous devez savoir que le locataire ayant abandonné son ani-
mal est responsable des dommages causés par ce dernier. Il 
vaut donc mieux prévoir ce qui adviendra de notre animal 
avant de quitter.
Nous vous proposons quelques pistes de solution : 

Recherchez un nouveau logement acceptant les animaux de 
compagnie. 
Trouvez vous-même une famille d’accueil pour votre ani-
mal. 
En dernier lieu, vous pouvez apporter votre animal à la 
S.P.A.

Avant de signer un bail, assurez-vous que les animaux de 
compagnie y sont les bienvenus. Plusieurs propriétaires se 
connaissent entre eux, il est donc possible que votre proprié-
taire actuel puisse vous aider dans votre recherche. Il existe un 
site Internet qui propose de nombreuses adresses où les ani-
maux de compagnie sont acceptés. Visitez le site https://
appartmap.com/ . Il n’y en a pas beaucoup dans la région, 
mais c’est un outil de recherche supplémentaire.

Vous connaissez une personne ou une famille qui peut pren-
dre en charge votre animal… Il est toujours préférable de con-
naître les gens qui prendront en charge son animal favori afin 
de s’assurer de son bien-être dans son nouveau milieu. Vous 
pourrez peut-être passer le voir à l’occasion et serez à même 
de constater s’il est bien traité. 

À la S.P.A. Beauce-Etchemin, nous pouvons prendre en 
charge votre animal. Il y aura des frais d’abandon. Votre ani-
mal sera vu par un vétérinaire pour s’assurer de son état de 
santé, et il sera vacciné et stérilisé avant d’être offert à l’adop-
tion. 

De plus, les chiens sont évalués afin d’en connaître les com-
portements dans le but de les placer dans des familles d’ac-
cueil correspondantes à leurs besoins. 

Vous comprendrez que toutes ces étapes exigent des coûts et 
que le montant demandé pour l’abandon ne couvre qu’une 
infime partie de ces coûts. C’est bien peu pour vous assurer du 
bien-être de votre animal préféré. 

Lorsque vous déménagez, ne laissez  
personne derrière vous! 

L’articulation, la suite... 
Maintien de l’articulation ; la capsule. 
Le soutien de l’articulation est renforcé par des fibres qui s’at-
tachent sur les os. La disposition de ces fibres forme ce que 
l’on appelle la capsule. La capsule transforme l’articulation en 
une chambre étanche. Elle est renforcée là où les mouvements  
doivent être empêchés. Pour certaines articulations comme la 
hanche par exemple, la capsule peut avoir besoin d’être con-
solidée par des ligaments 
capsulaires. La capsule 
présente également des 
zones lâches et des replis 
dans le sens des mouve-
ments permis.  

Cette enveloppe articu-
laire est doublée par la 
synoviale qui recouvre 
toute la face profonde de la capsule. Sa principale fonction est 
de sécréter la synovie, liquide qui remplit la cavité articulaire. 
La synovie lubrifie les surfaces, améliore les glissements lors 
des mouvements et nourrit le cartilage.  

Chroniques 
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Bibliothèque 
Bibliothèque municipale de La Guadeloupe 

  Nos heures d’ouverture sont:  
Mardi de 14hres à 15h30 et de 18h30 à 20hres 

 Jeudi de 18h30 à 20hres 
Le comité de bibliothèque   418-459-3347 

L'arrivée des premiers rayons du soleil, le souffle du vent et les journées  
qui rallongent donnent parfois le goût de partir à l'aventure ! 

 

Quoi de mieux qu'un bon livre pour se rendre au bout du monde,  
faire des rencontres incroyables et réaliser ses rêves… 

 

Voici ce que les bénévoles de votre bibliothèque vous suggèrent:  

Bibliothèque La Guadeloupe 

Inscription  

CLUB de LECTURE D’ÉTÉ 2018 

Ça tentes-tu de lire? 

Informations au comptoir des prêts 

Auprès des bénévoles de la bibliothèque      
municipale La Guadeloupe 

Du 26 juin au 30 août 2018 
 

Règlements : 
 

1) Être membre de la bibliothèque et être âgé de 3 ans à 17 
ans 

2) S’inscrire dès le 26 juin 2018 aux heures d’ouverture de 
la bibliothèque 

3) Les livres doivent être enregistrés au nom de l’enfant ins-
crit au club de lecture et non à celui du parent 

4) À chaque livre lu, un coupon de participation sera remis 
après vérification au dossier de l’enfant  

5) Chaque participant ne peut gagner qu'une seule fois 
6) L’enfant peut se faire aider par un adulte pour sa lecture 
7) Le tirage se fera au début du mois de septembre prochain 
8) BONNE LECTURE! Viens vivre l’aventure avec nous… 

ÇA TENTES-TU DE LIRE? 

à partir du 26 juin 2018 
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Édition de juillet 2018 
Date butoir pour envoi des articles:  25 juin

techloisirs@munlaguadeloupe.qc.ca   

Prise de sang à la clinique médicale de St-Honoré 

Nos partenaires 

OFFRE D'EMPLOI 
Cèdre Bilodeau 

Est à la recherche de candidats  
Pour combler 2 postes de :  Journalier

Caractéristiques des emplois 
Formation offerte sur place 
Posséder une bonne capacité physique 
Avoir de l’autonomie 
Faire preuve de bon jugement 
Salaire à discuter 

#1 : Journalier temps plein 
Horaire de jour du lundi au vendredi midi 
36 heures/semaine 

#2 : Journalier temps partiel 
2 jours/semaines (16h) 

Logement 4 ½ pièces à louer pour le 1er juillet 2018
Tout près de l'épicerie, de la Caisse Desjardins, 
des Magasins Korvette, de la SAQ, etc.
418 459-3148  ou 514 947-3804 

Offre d’emploi 
Responsable des cueillettes sur le territoire de la MRC 
Beauce-Sartigan
Exigences: bonne capacité physique, personne fiable 
avec permis de conduire 
15h à 20h / semaine 
Poste disponible dès maintenant. 
Contactez
Céline Samson 
Directrice générale 
418-459-3981

Nous contacter : 
Sylvain ou Martin au 418-483-5676 
75 rue Principale, Courcelles 
Ou envoi ton cv à :
 cedrebilodeau@telcourcelles.net 
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       Loisirs  
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Loisirs 

La Guadeloupe 
Inscription 2018 
En ligne:
www.munlaguadeloupe.qc.ca 
Par téléphone: 
418-459-3342, poste 224 

Dévoilement de la programmation 
le 14 juin 2018 

Camp de jour animé: 
Du 26 juin au 18 août 2018 
De 8h30 à 16h00, du lundi au vendredi 
Au centre sportif La Guadeloupe 
Service de garde: 
Du 26 juin au 18 août 2018 
7h00 à 8h30 // 16h00 à 17h30, du lundi au vendredi 

Rendez-vous dans la section me divertir / Centre sportif Ar-
mand-Racine pour connaître l’horaire complète des parties de 
nos 4 équipes de balle et de nos 7 équipes de soccer! 

Horaire maintenant disponible 

9 et 10 juin 
Dans toute la MRC Beauce-Sartigan 

La Guadeloupe:  
 dans les cours des citoyens 
 sans permis

Inscription au 418-459-3342 p.224 

Pour toutes les autres municipalités: 
Vente de garage régionale 2018 | Beauce-Sartigan

Détails complets disponibles 
sur le site web de la munici-
palité de La Guadeloupe 

Machine à aiguiser les pa-
tins à 2 têtes avec support 
et 1 diamant, fonctionne 
sur le 110 volt. . 
Prix minimum : 1 200$ 
Date limite: 21 juin 

Avis d’appel d’offres 



 

  

Au Ranch Gagnon (213, rang St-Hilaire, St-Évariste) 

    Les élèves de 4e année sont très fiers 
du succès de la 3e édition du 
mini-relais pour la vie à 
l'école.   
Un montant de 21 306.50$ a 
été remis à la Société Cana-

dienne du cancer.  Merci à tous les élèves, les 
parents, les généreux donateurs, aux comman-
ditaires ainsi qu'à ceux et celles qui se sont 
impliqués dans l'organisa-
tion de cet événement.   
Un gros merci à toutes ces 
personnes qui donnent gé-
néreusement de leur temps! 




